Gestion des non-conformités
La gestion des non-conformités dans le milieu du vin (vinification, élevage, conditionnement, distribution) est essentielle pour garantir la qualité, la sécurité et la conformité réglementaire des produits. 

1. Objectif
Détecter, enregistrer, analyser et traiter toutes les non-conformités internes ou externes, afin d’éviter leur récurrence et d'assurer la qualité des produits finis (vins, spiritueux, etc.).

2. Domaine d'application
Cette procédure s’applique à toutes les étapes de la chaîne de production vinicole :
· Réception des raisins ou moûts
· Vinification
· Élevage
· Conditionnement (mise en bouteille, étiquetage)
· Stockage
· Expédition
3. Détection des non-conformités
Les NC peuvent être détectées :
· En réception de matière première (raisins, bouchons, bouteilles, etc.)
· Pendant le process (fermentation, filtration, etc.)
· Lors du contrôle final (analytique ou organoleptique)
· Par des audits internes ou externes
· Suite à une réclamation client
· À la suite d’un écart réglementaire
Exemples de NC fréquentes dans le vin :
· Présence de Brettanomyces
· Taux de SO₂ hors spécifications
· Étiquetage erroné (millésime, cépage, allergènes)
· Détérioration du bouchon ou capsule
· Vin trouble ou dépôt anormal
· Écarts sur les titres alcoométriques

4. Traitement immédiat
Dès qu’une non-conformité est détectée :
1. Isolement du lot non conforme (quarantaine)
2. Identification claire : étiquetage "Non Conforme"
3. Enregistrement dans le registre des NC

5. Analyse des causes
Utilisation d’outils comme :
· 5 Pourquoi
· Diagramme d’Ishikawa (causes humaines, techniques, matières, méthodes, environnement)

6. Actions correctives
En fonction de la gravité :
· Retrait ou destruction du produit
· Retraitement (par ex. collage, filtration)
· Réétiquetage si erreur d’étiquetage
· Mise à jour des procédures
· Formation du personnel

7. Suivi et vérification
· Vérifier l’efficacité de l’action corrective
· Clôturer la non-conformité si le problème est résolu
· Suivi par audits internes réguliers

8. Documentation
Tous les enregistrements doivent être conservés :
· Fiches de non-conformité
· Rapports d’analyses
· Actions entreprises
· Justificatifs de destruction ou retraitement


